
Attestations d'accueil
Publié sur le site Mairie de Pontault-Combault (https://www.pontault-combault.fr)

       
L'étranger (liste des personnes dipsensées sur www.service-public.fr [1]), qui souhaite venir en
France pour une visite privée ou familiale inférieure à 3 mois, doit présenter une attestation d'accueil
(ancien certificat d'hébergement). Ce document est établi par la personne qui l'accueillera à son
domicile lors du séjour en France. La demande doit être formulée auprès de la Police Municipale. La
délivrance de cette attestation d'accueil est soumise à conditions.

Liste des pièces à fournir par le demandeur (originaux et copies):
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      Poids : 132.02 Ko   
   Téléchargement    [2] 
 

Service police municipale : 82 avenue du Général de Gaulle

Accueil physique :
Du lundi au vendredi de 8h30 à 11h45 et de 13h30 à 17h45

Accueil téléphonique :
Du lundi au vendredi de 8h00 à 22h00

Contact :
- 01 70 05 46 00
- Par courrier adressé à Mr le Maire
- GRC

 
 
 

  URL de la source (modifié le 04/01/2023 - 11:34): https://www.pontault-combault.fr/ma-
ville/preventionsecurite/attestations-daccueil  

Liens
[1] http://www.service-public.fr
[2] https://www.pontault-combault.fr/sites/default/files/atoms/files/attestation_daccueil_2.pdf
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